
Sujet : [INTERNET] Dossier : GAEC DE LA HAUTEFEUILLE à la Chapelle d'Armen�ères et

Erquinghem-Lys

De : Patrick TIEFFRY <patrick.�effry@yahoo.fr>

Date : 07/09/2022 18:00

Pour : "pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr" <pref-dcpi-enquete-publique@nord.gouv.fr>

Monsieur et Madame TIEFFRY Patrick
36, RUE DES ARMEES
59193 ERQUINGHEM-LYS

Tél. : 06 71 24 82 40
Mail : patrick.tieffry@yahoo.fr

Préfecture du Nord
12, rue Jean Sans Peur
CS 2003
59039 LILLE cedex

Erqhinghem Lys, le 07 septembre 2022

Direction de la coordination des Politiques Interministérielles
Bureau d’installation classé pour la protection de l’environnement

Dossier : GAEC de la Hautefeuille – La Chapelle d’Armentières –
Erquinghem Lys

Monsieur le Préfet,

Nous avons appris qu’il y avait un projet d’implantation d’un site porcin, ce site se situera de la
Chapelle d’Armentières, rue de l’Estrée,  à Erquinghem-Lys, rue Delpierre.

Ce projet se composera d’un site de naissance et d’un site d’engraissement pouvant accueillir
plus de 2000 porcs.

Nous nous permettons de contester ce projet et de nous y opposer.

Pour nous, la principale nuisance que cette implantation va apporter, est « olfactive », les
apporteurs du projet auront beau dire que la construction sera faite dans les règles et que tout
sera mis en œuvre pour éradiquer les odeurs, cela est impossible, une porcherie est
malodorante et le lieu d’implantation d’un tel projet devrait se situé en pleine campagne à
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plusieurs kilomètres des habitations.

La nuisance olfactive est pour nous prépondérante, mais d’autres nuisances s’ajoutent
également, nuisances sonores, dévaluation des biens immobiliers (proximité d’un site porcin),
pollution des terres et de la nappe phréatique, consommation de l’eau (denrée de plus en plus
rare, à préserver).

Nous vous saurons gré, Monsieur le Préfet, de bien vouloir prendre, notre contestation et notre
opposition à ce projet de site porcin, en considération.

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, en l’expression de notre
considération.

Monsieur et Madame TIEFFRY
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